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Madame, Monsieur, 

En ce début d’année l’usage est de souhaiter santé, réussite et 
prospérité pour l’an nouveau. Je ne faillirai pas à cette tradition 
et c’est bien sincèrement qu’en mon nom et au nom du Conseil 
Municipal, je souhaite à toutes et à tous une année 2011 au 
mieux du possible. 
Conscients, que nous sommes, de la légitimité de la mission que 
vous nous avez confiée, nous continuerons à l’assurer, prenant 
au quotidien les décisions qui nous semblent aller dans le sens de 
l’intérêt général même si elles peuvent être quelquefois mal 
comprises, tant le bien commun ne va pas toujours avec les 
intérêts individuels et immédiats. 
Nous avons confiance en votre jugement à distinguer ce qui 
concourt au seul bien commun, de ce qui n’est que défense 
d’intérêts particuliers fussent-ils légitimes et cela nous conforte 
dans notre volonté de poursuivre avec vous et pour vous. 
 

 

      Robert Dufour 
 

 

�

�

�

�

�

�




�����
�����
�����
������ ���
����

Révision générale du Plan d’Occupation des Sols (POS) en Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

La commune a prescrit la révision générale de son plan d’occupation des sols par délibération du Conseil 
Municipal du 1er Juin 1999. 
Les travaux avaient été interrompus en 2003 lorsque les services de l’Etat nous ont « sorti » le PPRI. 
Les travaux ont donc repris. Sans problème majeur, l’aboutissement de cette révision devrait prendre entre  
12 à 18 mois. 
Rappel des documents constituant le PLU. 
1) Un rapport de présentation qui dresse un diagnostic du fonctionnement, de l’organisation et des 
problématiques du territoire communal tels que : la démographie, les déplacements, le commerce et les 
services, les équipements publics, l’habitat, les formes urbaines, l’agriculture, les paysages. 
Il analyse l’état initial de l’environnement, explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et 
de développement durable (PADD) et sa retranscription dans le règlement et le zonage. 
C’est un document très important dans la constitution du PLU. 
2) Le Projet d’Aménagement et du Développement Durable (PADD). 
Il précise le projet politique de la commune. Il définit les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme 
retenues pour l’ensemble de la commune. Les orientations mentionnées dans le PADD sont une réponse aux 
problématiques et enjeux soulevés dans le diagnostic et dans l’état initial de l’environnement. Il s’agit d’un 
document court pouvant comprendre textes et cartographies. 
3) Les orientations d’aménagement (facultatives). 
Elles peuvent porter sur des quartiers, secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. En 
cohérence avec le PADD ce document peut prévoir les actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre 
pour valoriser l’environnement, les paysages, les entrées du village et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Ce document veut prendre la 
forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ainsi 
que des formes urbaines souhaitées. 
4) Le règlement et le zonage. Il fixe en cohérence avec le PADD les règles générales d’utilisation des sols. Le 
règlement comprend un document graphique (les plans du zonage) qui reprend le découpage du territoire 
communal en zones : urbaines (U) à urbaniser (AU) agricoles (A) naturelles (N). Il fait également apparaître 
certaines servitudes telles que les espaces boisés classés, emplacements réservés à certains projets. Il comprend 
également un document écrit qui fixe les règles applicables à l’intérieur des zones (types de constructions, 
occupations et aménagements autorisés, réseaux, emprise au sol, hauteur, coefficient d’occupation du sol..) 
5) Les annexes. Elles regroupent des documents informatifs portant sur :  
- Les servitudes d’utilité publique auxquelles tout projet doit se conformer : Protection des forêts, des sites 
naturels, servitude de dégagement, protection des captages d’eau potable, servitude liée à la proximité d’un 
cimetière. 
- La liste des emplacements réservés, les annexes sanitaires (schémas adduction eau potable, assainissements 
collectifs et individuels. Les plans de préventions des risques inondation, incendie. Les plans d’alignement, les 
règlements des lotissements, les zones de droit de préemption urbain. 
 

Le PLU est élaboré par la commune en partenariat avec les personnes publiques associées (Services de l’Etat, 
Région, Département, Etablissement public compétent en matière de SCOT, organismes de transport urbain, 
chambres consulaires) et en concertation avec la population. 
Une fois le PLU arrêté par le Conseil Municipal, il est adressé aux Personnes Publiques Associées afin qu’elles 
émettent un avis sur le dossier durant un délai de trois mois. Leurs avis seront annexés à l’enquête publique. 
Le projet du PLU est ensuite soumis à enquête publique pour une durée minimale d’un mois. Après l’enquête 
publique le commissaire émet un avis dans un délai d’un mois. Les remarques éventuelles sont prises en compte 
dans le dossier final qui sera présenté au vote du Conseil Municipal pour approbation. 
Bien évidemment nous vous tiendrons informés de l’évolution de ce dossier dans nos prochaines « Lettres aux 
Villois ». 



�����������
���������������
���������������
���������������
����� ���
 

La Communauté de Communes des Terrasses du Ventoux, comme nous l’avions indiqué sur la précédente 
lettre, organise un séjour hiver pour les jeunes de 12 à 17 ans du 19 au 26 Février : Ce sont 30 adolescents qui 
profiteront de ce séjour à Pelvoux – Vallouise (05). L’activité principale sera la glisse (ski ou snow). La 
participation des familles est de 150 € à laquelle s’ajoute, en option, la location du matériel ski (35 €) ou 
équipement snow (70 €). 
C’est grâce à la participation financière de la C.A.F, de la MSA et de la Communauté des Terrasses du Ventoux 
que le coût pour les familles a pu être réduit. 
 

********* 

Le calendrier des centres de loisirs 2011 a été établi. 
 

Villes-sur-Auzon : -    Vacances de Février du 21 au 25 Février. (Inscriptions uniquement à la Communauté de 
    Communes du 31 Janvier au 11 Février). 

- Vacances de Pâques du 18 au 29 Avril. 
- Vacances d’été du 4 au 22 Juillet. 
- Vacances de Toussaint du 24 au 28 Octobre. 

 
Mormoiron : - Vacances d’été du 4 au 22 Juillet. 
 
Malemort du Comtat : Vacances d’été du 18 Juillet au 12 Août. 
_________________________________________________________________________________________ 
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Camping 

 

Années 2008 2009 Augmentation 
en % en 2009 
(par rapport à 

2008) 

2010 Augmentation 
en % 2010 

(par rapport à 
2009) 

Nombre d’adultes ayant 
fréquenté le Camping 

1081 1671 54,6 % 1700 1,7 % 

Nombre d’enfants ayant 
fréquenté le Camping 

94 101 7,4 % 143 41,6 % 

Nombre de fois où les 
emplacements ont été 

occupés 

 
514 

 
765 

 
48,8 % 

 
788 

 
3 % 

Nombre de nuits 2989 4315 44,4 % 4889 13,3 % 
 

Cette statistique permet de se rendre compte de l’évolution de la fréquentation du camping ces trois dernières 
années. 
On peut se rendre compte de sa progression. En effet en 2009 le Tour de France a permis de faire un bond en 
avant, lequel a continué sur l’année 2010. 
Nous espérons que cette dynamique perdurera dans les années à venir. 
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La Station Service 

 

La station service a été achetée par la commune de Villes-sur-Auzon le 13 Avril 1992 à Monsieur Antonio DE 
LUCA et son épouse, demeurant à Villes, derniers propriétaires privés. 
La vente avait été consentie et acceptée moyennant le prix principal de 700 000 F à concurrence de 600 000 F 
pour l’immeuble et 100 000 F pour le fonds de commerce (ce qui équivaudrait à l’heure actuelle à 106 714 €). 
La législation prévoyait qu’en 2010 toutes les stations devaient être remises aux normes ou bien fermées. 
La municipalité de Villes a décidé de maintenir la station ouverte pour les services qu’elle rend aux usagers et a 
procédé en 2010 à sa mise en conformité ( cuves - sol – pompes). 

____________________________________________________ 
 

Brocante et Vide Grenier 
 

Dans le but de dynamiser le village et le marché du mercredi, au printemps, il sera mis en place une petite 
brocante et vide grenier qui se tiendra tous les mercredis en parallèle du marché de 7h à 13h. 
 
 
 
 
 
 
����

_______________________________________________________ 
 

Nous attirons votre attention sur un courrier émanant de « La Générale des Eaux Services » concernant la 
souscription à un contrat d’assistance plomberie et évacuation censé vous couvrir en cas de fuite d’eau après 
compteur. 
1) Ce contrat n’a rien d’obligatoire contrairement à ce que pourrait laisser croire le rappel de ce courrier. 
2) Comparer le montant de l’abonnement à venir (99,46/an) au risque potentiel : Avez-vous déjà subit ce type 
de mésaventure ? 
Sachez que dans le cas d’une surconsommation due à une fuite non décelable visuellement (conduite enterrée) 
vous pouvez obtenir un dégrèvement en vous adressant au Syndicat des Eaux Rhône Ventoux. 

______________________________________________________ 

 

Chevauchée des Blasons 

 

La chevauchée a eu lieu les 18 et 19 Septembre 2010 à MALAUCENE. 
Cette année encore c’est Audrey NICOLET sur sa jument « Pimkie » qui a représenté notre commune. 
Audrey, cavalière confirmée, a fini dans la bonne moyenne. 

Bravo Audrey  et Bravo Pimkie ! 
 

����
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Enquête sur le cadre de vie et la sécurité 

 

L’institut national de la statistique et des études économiques (Insee) réalise du 17 Janvier au 16 avril  
une enquête sur le thème du cadre de vie et la sécurité. 
La première partie de cette enquête porte sur la qualité de l’environnement de l’habitat, la seconde aborde  
les problèmes d’insécurité auxquels les personnes ont pu être confrontées au cours des deux dernières années : 
cambriolage, vandalisme, vol, agression, etc. 
Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur de l’Insee chargé de les interroger 
prendra contact avec certains d’entre vous. Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant. 
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 

__________________________________________________ 
 
Joëlle LASHERAS vient de s’installer à Villes. Elle vient de Mormoiron où elle est restée 7 ans. Elle a une 
petite fille de 7 ans « Lilas ». Elle habite rue du Portail Neuf. Téléphone 06 26 43 20 94. 
Elle est peintre-décoratrice conseils en décoration-aménagement. Ce qui est assez original c’est qu’elle fait 
aussi de la broderie d’art. Vous avez d’ailleurs pu admirer ses créations lors de la Fête du Bois. Ses broderies 
faites mains sont très belles. 

Bienvenue au village Joëlle.� 
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L’Oliveraie rouvrira vers la fin Janvier. Les nouveaux propriétaires : Nicolas DENIS originaire d’Orange, tenait 
auparavant un bar – Armand ROBERT originaire de Sologne – tenait un restaurant, tous deux dans la région 
parisienne. 
En plus du bar, ils proposeront à leurs clients une restauration avec une carte plus un plat du jour. 

 

        Nous leur souhaitons une bonne installation dans notre village et une grande réussite. 
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Propriétaires de chiens 
 

Laisseriez-vous votre chien faire ses besoins dans votre salon ? 
Non, bien sûr ! 

Dans la rue, c’est pareil. 
 

Quand vous sortez pour promener votre chien, prenez un sac avec vous 
et RAMASSEZ ! 
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Bienvenue au bout de chou :� 
�  le 10/12/2010, Timéo PASCAL - PEZENNEAU, fils de Julien PASCAL et Astrid PEZENNEAU. 

 
 
 
 

 
 
 
 
Ils se sont dit oui : 

�  le 18/09/2010, Lucie CASANOVA et Alexis PIZZO.  
�  le 30/10/2010, Patricia MARCELLIN et Juan SANIA. 

 
_____________________________________________________ 

 

Une pensée pour ceux qui nous ont quittés : 
�  le 19/10/2010, Jean-François GALIANA. 
�  le 08/11/2010, Nadia LAUGIER épouse DUFOUR. 
�  le 31/12/2010, Marcelle ASTIER épouse MULARD. 

_______________________________________________________________________________________ 
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Médecins de garde 
 

Samedi 30 Janvier – Dimanche 31 Janvier Dr Barnicaud 
Samedi 5 Février – Dimanche 6 Février Dr Nadra 
Samedi 12 Février – Dimanche 13 Février Dr Gaudet 
Samedi 19 Février – Dimanche 20 Février  Dr Lunadier 
Samedi 26 Février – Dimanche 27 Février Dr Nadra 
Samedi 5 Mars – Dimanche 6 Mars Dr Barnicaud 
 

Dr Barnicaud 04 90 12 81 09     
Dr Lunadier 04 90 61 80 27      
Dr Dieterlen 04 90 65 92 12     
Dr Nadra 04 90 61 88 96 
Dr Gaudet 04 90 65 64 96 

Pharmacie de garde :      
Pour joindre la pharmacie de garde la plus proche 
de chez vous composez le 32 37 (34 centimes la minute). 
 
Chirurgien dentiste de garde : 
Pour connaître à tout moment le chirurgien dentiste 
de garde le plus proche de votre domicile composez le 
04 90 31 43 43 
 

L’Assistante sociale assurera dorénavant ses permanences le deuxième Jeudi de chaque 
mois. 

����

En cas d’urgence : Gendarmerie 04 90 61 80 03 ou 17 
Pompiers 18, Samu 15, Police Municipale 06 09 80 42 99, 
Mairie 04 90 61 82 05. 

Vétérinaires : 
Paufert Olivier à Bédoin : 04 90 12 82 62 
Crépet Bernard à Mazan : 04 90 69 69 13 
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Calendrier du ramassage des encombrants à domicile pour 2011 
 
 

 

MOIS 
MOIRMOIRON 

VILLES SUR AUZON 
Janvier Mardi 18/01/11 
Février Mardi 22/02/11 
Mars Mardi 22/03/11 
Avril Mardi 19/04/11 
Mai Mardi 17/05/11 
Juin Mardi 21/06/11 

Juillet Mardi 19/07/11 
Août Mardi 23/08/11 

Septembre Mardi 20/09/11 
Octobre Mardi 18/10/11 

Novembre Mardi 22/11/11 
Décembre Mardi 20/12/11 

 
 

 
Rappel : 
Pour en bénéficier, il faut : 

- Avoir plus de 65 ans. 
- Ou aucun véhicule à disposition pouvant transporter des encombrants volumineux. 
- Sept objets maximum par famille et par ramassage. 

 

Merci de bien vouloir envoyer au moins 48 heures à l’avance par fax au 04 90 61 78 86, vos noms, adresse, 
numéro de téléphone. 
 

On vous rappelle également que tout encombrant faisant l’objet du ramassage doit se trouver sur la voie 
publique le matin même. 

_______________________________________________________________________________________ 
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Noël 
 

Les Colis 
 

Cette année encore 90 colis ont été distribués aux personnes âgées de 80 ans et plus. 75 dans le village et 15  
en maison de retraite. Ces colis sont offerts par le C.C.A.S. de la Mairie (services sociaux). Les produits qui  
les composent sont achetés dans les divers commerces du village. 
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Noël 
 

Le Repas 
 

Le 15 Décembre a eu lieu le repas de Noël offert par la Municipalité aux personnes âgées de 65 ans et plus. 
95 personnes étaient présentes. Le repas préparé par Laurent notre cuisinier scolaire a été particulièrement 
apprécié. L’animation musique a eu beaucoup de succès. L’ambiance excellente. 
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Je remercie tout particulièrement les personnes qui ont œuvré pour que cette journée soit une réussite en tout 
point. 
Laurent, Renée, Annette, Nathalie, Dominique, Martine, Nicole, Florence, Marylène. 
Sans oublier l’équipe technique : Antoine, Laurent et David. 
 

Les photos prises par Chantal Conil lors du repas de Noël de la commune et de la soirée des vœux de Monsieur 
le Maire, sont exposées au Point Infos ouvert du Lundi au Jeudi de 9h à 13h où vous pouvez venir les voir. 
 

         J.J. 
___________________________________________ 

 

La soirée des vœux du Maire 

 

Le Jeudi 13 Janvier Monsieur le Maire en son nom et au nom des Conseillers Municipaux a présenté les vœux 
traditionnels pour la nouvelle année aux habitants de Villes venus nombreux, en présence de Monsieur Gabert, 
Conseiller Régional et de Monsieur Raspail, Conseiller Général. 
Après les discours d’usage il a été procédé à la remise de médailles du travail à trois agents de la Mairie,  
Mme Rosine Valentino, Mme Josianne Lovera et Mr Antoine Nicolas. 
C’est dans une ambiance chaleureuse et empreinte de cordialité que s’est achevée cette soirée. 
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Après les manifestations et réjouissances de l’été. Voici terminées celles de l’automne et de la fin d’année. 
 

La Fête du Raisin, le 26 Septembre, a obtenu un grand succès. Le public venu nombreux a été conquis par  
la diversité de ses animations. Le raisin de grande qualité a fait le bonheur des nombreux acheteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Fête du Bois et Marché de Noël, le Dimanche 28 Novembre, est toujours une manifestation très attendue. 
Cette fête sympathique, bien connue maintenant dans les environs, est le prétexte à maintes retrouvailles 
amicales. Les stands « gourmands » et « déco » sont un avant goût très intéressant de Noël. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous remercions les deux organisateurs de ces fêtes : Guy DAUSSY et Jean Pierre MAISONNEUVE ainsi que 
tous les bénévoles qui les accompagnent. 

__________________________________________ 
 

 
Club de l’Age d’Or  

 

Le 13 Décembre a eu lieu un « Spécial Loto » organisé par Agnès LASSIA et Marie Claire avec la participation 
de tous les commerçants. Les lots ayant été offerts gracieusement par ceux-ci, la vente des cartons a rapporté 
326 € au club, qui remercie très vivement les commerçants pour leur générosité. 
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Foyer Rural 

 

Les Estubassias 
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Le Jeudi 16 Décembre : 
Les chants de Noël, comme chaque année, ont eu un grand succès – de la maternelle aux plus grands – sous la 
Direction d’Elisabeth. C’est toujours un grand bonheur d’écouter les enfants chanter – une petite mention 
spéciale aux CM2 de Serge qui nous ont interprété des classiques en Anglais. 
�
�
�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Vendredi 17 Décembre : 
Le matin Père Noël est venu visiter les enfants à l’école. Il a distribué des cadeaux et chaque enfant a reçu un 
sachet de friandises offert par la Mairie. 
L’après-midi c’est le traditionnel goûter de Noël qui a été servi aux enfants. 
����
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Club de l’Age d’Or 
 

 

Le Jeudi 10 Février à 14h aura lieu un grand loto au club qui sera réservé aux adhérents. 
7 € les 3 cartons. 
3 € le carton. 
      A vous tous, bonne et heureuse année 2011. 

___________________________________________________ 

 

Amicale des Donneurs de Sang 

 

Prochaines dates : Lundi 6 Juin et le Lundi  24 Octobre de 15h à 19h30 à la salle multifonctions. 
Ces collectes se dérouleront à la salle multifonction. Elles concernent les personnes de 18 à 70 ans. 
Espérons que cette année nous aurons le plaisir d’accueillir les jeunes qui auront le courage d’offrir un peu de 
leur sang pour sauver des vies humaines. Nous les remercions par avance. 

*********  

Loto de l’Amicale 

 

Comme promis lors du loto du mois de Novembre, un nouveau loto aura lieu un peu plus tard, soit fin Février 
soit au mois de Mars. Vous serez informés par affiches et voie de presse. 

 

      Meilleurs vœux de bonne et heureuse année 2011. 
__________________________________________________ 

 

Chalet de la Jeunesse 

 

Section Théâtre 
 

Le Dimanche 27 Mars à 16h à la Salle Polyvalente la troupe de « l’Albatros » présentera une pièce  
en Provençal « LA CASTHANADA » 

Représentations : 
- le 20 Mai (adultes). 
- Le 21 Mai (enfants). 

Le 28 Mai sortie camping avec les enfants. 
 

Section Pêche 
 

Ouverture le Dimanche 6 Mars. 
_________________________________________________ 

 

Les Commerçants 
 

Je voudrais mettre à l’honneur les commerçants du village qui tout au long de l’année sont sollicités lors 
des diverses manifestations (lotos, loteries, écoles, ainés, fêtes diverses, etc) et qui répondent toujours 
généreusement à ces demandes. 

     Un grand Merci donc, aux commerçants.   J.J. 
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Chronique photographique 

Armand CARBUNAR 
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